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ORDRE DU JOUR DU BUREAU SYNDICAL 

 

En premier lieu, il vous sera demandé d’entériner le compte-rendu du Bureau Syndical du 26 janvier 2023. 

 
 

A – VALORISATION MATIERE  
 
 

Question 1 – Projet de création d’une filière de recyclage des plastiques issus des déchèteries  

Rapporteur élu : Mme DUSSOUS, M. BOUDET  
Rapporteur administratif : David BESNIER 

La Présidente expose : 

 

S3t’ec a signé un marché en juillet 2022 avec la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS (associé à VALORPLAST).  

Ce marché a pour objet le sur-tri et le recyclage de 1500T/an de plastiques issus des déchèteries du territoire 

S3T’ec (actuellement exportés et enfouis). 

La prestation devait démarrer au 1er novembre 2022. Cette date a été décalée une première fois au 1er janvier 

2023 (à priori, à la demande de la CCI propriétaire du local mis à disposition de la société LE PLASTIQUE 

FRANÇAIS, car les travaux n’étaient pas finalisés). 

Depuis décembre 2022, les contacts avec la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS sont quasi inexistants. Une 

réunion était calée vendredi 17 février à 14h avec l’entreprise ; laquelle a une nouvelle fois demandé un report.  

Un courrier a été transmis par S3t’ec en janvier 2023 (voir annexe 1 page 7). 

Lundi 13 février 2023, M PETIT, Président de la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS transmettait le mail suivant : 

Bonjour Monsieur, 

Je fais suite à votre message de vendredi. 

Nous avons demandé une mise sous protection du Tribunal de Commerce de Libourne en vue d’un 

placement en RJ. 

Les services de l’Etat ont été informés. 

Nous poursuivons les échanges avec des partenaires industriels pour une possible poursuite 

d’activités le temps des négociations. 

Par conséquent, notre rencontre du 17 février prochain doit être décalée en attente de la décision du 

tribunal de commerce.  

Je reviendrai vers vous mercredi pour vous tenir informé de la date d’audience qui devrait être le 20 

février prochain. Je vous prie de bien vouloir accepter mes excuses pour le désagrément. Bien à vous. 
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Depuis S3t’ec n’a pas d’information malgré les relances répétées. 

Nous avons reçu un nouveau mail de M. PETIT, lundi 20 février dernier : 

Bonjour Monsieur 

Je vous prie de bien vouloir excuser mon absence de réponse. 

Je vous propose de revenir vers vous sous 15 jours au regard des décisions prises sur la poursuite 

d’activité. 

Je reste entre-temps à votre disposition 

Bien à vous 

 

La DDETS FOUGERES nous indique ce mercredi 1er mars 2023 qu’ils n’arrivent plus, non plus, à joindre la 

société LE PLASTIQUE FRANÇAIS et que les démarches entamées par cette entreprise sur 2022 en vue de 

l’obtention de l’agrément « entreprise adaptée » sont « au point mort » depuis décembre.  

La DDETS souhaite alerter la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS que les critères d’obtention de l’agrément sur 

2023 seront plus complexes que sur l’année 2022.  

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, le BUREAU SYNDICAL sera invité à se positionner sur la 

suite à donner à ce dossier. 

B – CVED 
 
 

Question 2 – Accueil de déchets tiers au CVED 

Rapporteur élu : M. Christian STEPHAN  
Rapporteur administratif : David BESNIER 

 
La Présidente expose : 

 

S3T’ec a reçu un courrier du SIRTOM de FLERS CONDE, faisant état d’une sollicitation pour accéder au CVED 

de S3T’ec pour le traitement de leur OMr. 

Le courrier vous est transmis en annexe 2 page 9. 

Actuellement, S3T’ec est engagé auprès de RENNES METROPOLE jusqu’au redémarrage de leur usine 

VALOREIZH. Il est prévu que S3T’ec accueille environ 500 à 600 tonnes d’OMr par an de RENNES 

METROPOLE.  L’usine de RENNES devrait redémarrer normalement en fin d’année 2023. 

 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, le BUREAU SYNDICAL sera invité à se positionner sur la 

demande du SIRTOM FLERS CONDE. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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